
TARIFS DE MISE À DISPOSITION DES SALLES au 1er juin 2024 (prix HT)

du lundi au
vendredi

samedi, dimanche
et jour férié

9h - 18h 18h -
22h 9h - 18h 18h -

22h

SALLE POLYVALENTE - RÉPÉTITIONS/RÉSIDENCE (pas de public - maxi 8
pers.)

l’heure (minimum 2h) 50,00€ 40,00€ 50,00€

la demi-journée (4h) 180,00€ 144,00€ 180,00€

SALLE POLYVALENTE - SHOWCASES, ATELIERS, ÉVÉNEMENTS (maxi 30
pers.)

l’heure (minimum 2h) 70,00€ 80,00€

la demi-journée (4h) 252,00€ 288,00€

SALLE DE RÉPÉTITIONS (maxi 4 pers.)

l’heure (minimum 2h si groupe) 25,00€

répétition 3h 70,00€

Forfait 10 répétitions 630,00€

supplément Technicien son (l’heure) 50,00€ 65,00€

CONDITIONS DE RÉSERVATION

● Vous devez avoir une assurance responsabilité civile à votre nom, c'est obligatoire
pour effectuer la réservation.

● Un chèque de caution de 400€ vous sera demandé, mais il ne sera pas encaissé et
vous sera restitué si aucun dommage ou problème de paiement n'est constaté.

● Avant de quitter les locaux, vous devez les rendre propres et dans le même état
qu'avant votre utilisation. Si ce n'est pas le cas, des frais supplémentaires pourront
s'appliquer ou votre caution pourra être encaissée. En cas de dommages
dépassant le montant de la caution, des poursuites judiciaires pourront être
engagées.

● Si votre demande implique une réservation de plus de 20 heures, un devis
personnalisé pourra vous être proposé avec une réduction possible allant jusqu'à
20%.

● Le paiement doit être effectué lors de la réservation. Aucun remboursement ou
report ne sera possible en cas d'annulation tardive (moins de 48 heures pour la
salle de répétition, moins de 96 heures pour la salle polyvalente).

● Les salles sont louées sans régisseur. Nous nous occupons seulement de
l'ouverture, de l'installation éventuelle du matériel (si demandée à l'avance et
sujette à majoration en fonction de la configuration et du matériel) et de la
fermeture pendant la durée de la location.

● Si vous avez besoin de matériel supplémentaire, veuillez nous contacter à
l'avance. Des frais supplémentaires peuvent s'appliquer en fonction de la nature
du matériel demandé. Un prestataire externe pourra être nécessaire pour fournir
ce matériel.

● La mise à disposition des salles n'est possible que si votre activité ne fait pas
directement concurrence aux activités d'ATOM - Another Type Of Music.

● ATOM n'assume aucune responsabilité en cas de non-respect des consignes de
sécurité lors des événements organisés par le titulaire de la réservation.

● Le titulaire de la réservation s'engage à respecter le règlement intérieur et à agir
de manière respectueuse envers les voisins, notamment en évitant de causer des
nuisances sonores à l'intérieur et à l'extérieur des locaux, ainsi qu'en respectant les
places de stationnement attribuées à ATOM.

● ATOM se réserve le droit de refuser ou d'annuler tout événement qui pourrait
nuire à l'image du studio, de ses partenaires ou de toute autre personne, entité ou
cause, ainsi que toute utilisation des locaux qui mettrait en danger des personnes
ou des biens.


